
d) les mesures qui visent à accorder des aides fmancières
publiques;

e) les mesures qui visent à encourager les organismes à but non
lucratif, ainsi que les institutions publiques et privées, les artistes
et les autres professionnels de la culture, à développer et
promouvoir le libre échange et la libre circulation des idées et
des expressions culturelles ainsi que des activités, biens et
services culturels, et à stimuler la création et l'esprit d'entreprise
dans leurs activités;

f) les mesures qui visent à établir et soutenir, de fiçon appropriée,
les institutions de service public;

g) les mesures qui visent à encourager et soutenir les artistes ainsi
que tous ceux qui sont impliqués dans la création d'expressions
culturelles;

h) les mesures qui visent à promouvoir la diversité des médias, y
compris au moyen du service public de radiodiffusion.

Article 7
Mesures destinées à promouvoir les expressions culturelles

Les Parties s'efforcent de créer sur leur territoire un environnement
anrageant les individus et les groupes sociaux :

a) à créer, produire, diffuser et distribuer leurs propres expressions
culturelles et à y avoir accès, en tenant dûment compte des
conditions et besoins particuliers des femmes, ainsi que de
divers groupes sociaux, y compris les personnes appartenant aux
minorités et les peuples autochtones;

b) à avoir accès aux diverses expressions culturelles provenant de
leur territoire ainsi que des autres pays du monde.

Les Parties s'efforcent également de reconnaître l'importante
ribution des artistes et de tous ceux qui sont impliqués dans le processus
:eur, des communautés culturelles et des organisations qui les soutiennent
leur travail, ainsi que leur rôle central qui est de nourrir la diversité des


